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Promenade autour du Revard

Départ : Belvédère - Départ au Belvédère du Revard.

Pour une douce découverte de la station du Revard.

Votre promenade débute au Belvédère du Revard. Une vue magnifique sur le Lac
du Bourget s’offre à vous grâce aux 3 passerelles et au jardin d’altitude. La table
d’orientation vitrée vous invite à découvrir les noms des massifs alentours.

Longez le belvédère en laissant derrière vous la boutique de souvenirs. Le Lac

du Bourget est alors sur votre gauche. Au bout du sentier, au panneau « Jardin
d’altitude » prenez la direction du « Golet de la Pierre », descendez en forêt en
prenant garde aux cailloux et aux racines.

Suivez le balisage jaune et rouge ou jaune et vert, sur les poteaux et/ou les

arbres. Au panneau « Golet de la Pierre » prenez la direction de « La Crémaillère ».
A la route partez à gauche jusqu’au sentier qui vous invite à retourner en forêt.
Suivez le balisage de couleurs.

Vous croisez à nouveau la route, partez à gauche jusqu’au panneau « La

Crémaillère », prenez alors la direction de la « Tour de l’angle Est ».

Vous montez jusqu’au télésiège des Ebats, poursuivez sur le chemin à gauche

jusqu’au panneau « Tour de l’angle Est ». Le point de vue en vaut le détour !

Redescendez par le même chemin. A la route prenez à gauche jusqu’à la place

de la Crémaillère. Vous traversez ensuite la route principale. Attention aux voitures !
Une dernière montée vous attend pour retourner au belvédère.

Empruntez le champ à gauche de la luge tubing, restez en dehors de l’espace

de l’activité, attention aux fils des pâturages
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ACCUEIL : Cette promenade reste accessible en hiver en empruntant
uniquement les routes goudronnées.
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